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ARRETE

Portânt classem€nt des
infrâstructures d€ transports terrestres dans

Commune de Andil ly
au titre de la lutte

contre le bruit.

30 Mâi 1996 relatif aux modalités de classcment des infrastructures de
I' isolement acoustique des bâiiments d habitation dans les secteurs

Iâ

LE PRXFET DU V.4,L D'OISE,
CHEVALIER DE L\ LEGION

D'[ IONNELR

VU 1e code de la construction et de 1'hâbitat ion, et notâmment son a icle R 111-.1-1.

VU la loi n'92,14,1.1 du 3l décembre 1992 relativc à la lutte contrc le bruit.  er norammenr ses
arricles 13 e! 14,

VU le décret n' 95-20 tlu 9 janvier 1995 pris pour I 'application de l 'arl icie L 111-11,1 dlr code de
la conslruction et de I habitetion et relatif aux caractéristiques âcousliques de certains bâtiments
âLrtres que d'habitation et de leurs équipements.

VU le décret n' 95-21 du 9 janvier 1995 relati f  au classemenr des inftastruclures de trânsDort
terrestres et modil iant le codc de I 'urbanisme et le code de l i t  construction et de l,hrbitJtton.

VU I'arrété ministériel
cr ensergnenlentJ

VU I'afrêté ûinisrériel
transporls terrestres et
allèctés par lc bruit.

du 9 janvier 1995 relati f  à la l imit l t ion du bruit dans les établissements

du

CONSIDERANT l 'âbscnce de réponse de la commLrne de Andii l) 'dars le délai dc trois mois
prévu par la loi,

SL'R la proposit ion dc Nlonsieur le Secré! ire Général de la Préfècture dLL Vai d Oise:
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ARRETE:

Article 1"' :  Les disposit ions de I 'arrêté du 30 Mai 1996 susvisé sont applicables dans la

Commune de A-ndil ly aux i ibords des infrastructures de transporls lerrestres mentionnées à

l 'art icle 2 dl l  présent arrêté el représenlées sur le plan joint en annexe

jl l l lglqz: Les tableaux suivants donnent poul chacun des lfonçons d' infrastructures mentlonnés,

le classement dans une des 5 catégories définies dans l 'arrêté du 30 NIâi 1996 susm€ntionné, la

largeur maximale des secteurs affectés pat le bruit de part et d'autre de ces tronçons, ainsi que le

tvoe de l issu urbain.

Les tâbleaux Al et A2 conccrnent les infrastructules de trânsports tefreslres - routières et

ferroviaircs existâûles, et lcs tableaux B1 et 82 concemenl les intreslructures - aoutières et

ferroviaires - en projet.

Tableau A1

Début tronço. lvpe Cat Lrrgeur

Aùroroutes- Routcs nationalcs. Routes déDarleûrentales

RDL2,I :1

RDL2.1::

Rt€ de la Berchère

100 m aprés Rrc de h
Berchère

100 m aprds Rtc Lte la

LiInite commune de

:l

.l

3 0 m

3 0 n

RDl.{4:1

RDl4.1:2

Rue dc iuontmorenc!

Rue de Morrtmorcûc)

Limire communc Soisy
sous'Nlontmorency

100 m a!rnr  Rue Char les
de Gaul lc

100 m âvant Rue Charlcs
d€ Gaul lc

Rue Char les dc Grul le

l

.+

3 0 m

3 0 m

RD 12:1cr l

RD1l ,1er2

Route de lâ  CRr i r
BL]nchc

Route de Ia Croix
Blânche

Rtc de la Berchère

200 m iprès Rte dc la
Berchère

200 m après Rte de la
Berchèrc

Limi tc  commune de
Domont

3

3 0 m

100 nr

RDIO'

RDIO9

I Route de la Ctoix
Blrnche

Route d€ h Croix
Blanchc

R',€ Henri Brochard

Chenrin de la Croir de
lEvanÊ11È

Chemin de la  Croix  dc
IEvangi lc

Rtc dc l! Bcrchère

.! 3 0 m

3 0 m
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Tableru A2

N' de l r DibuI  r !n !Dn Crt .

PJs de lLgne c lJs.Jhl .  r  lJ  C!mrn!ne d.  fnJ i l lv

Tebleau Bl :

Tableau 82 :

n ' R é l
' I  ype de Crt. Lrrgcur

Prs de voie projerée classable sur la commune de Andi lLt ,

N' de la DiL 'ut  konçon Fin t ronçon C J I . Lrgeut

PN de lign€ prùjetée classable sur la Commune de Andrlly

N.B. :

Définit ion des colonnes des tableaux Al et Bl :

La première colonne correspond au numéro d identif ication du tronçon de voie conccfte \ru sJ
dénominrt ion. Un nrérne axe est divisé en plusieurs tronçons présentânt des caractérist iques
non]ogenes.
Lir deuxième colonne précisc, le cas échéant, le nom de la rue coûespondtnt au tfonçon
clûsse,
Les troisième ei quatriène colonnes détinissent respectivement I 'origine et I 'exuémité de
chaque lronçon.
La cinqûième coionne donnc ia nature du bâti envifonnant- Les nolions de rues en U et de

tissu ouvert sont détinies dans lâ norme NF S.31'130.
Là sixième colonne donne la catégorie de classement du l lonçon.
Lâ septième colonnc donne la largeur maximale des secteurs âlÏectés pîr le bruiL: ccux-ci
sont déterminés à l 'aide de lâ distance indiquée, comptée de part et d'aulre de l ' infrâstructure.
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Définit ion dcs colonnes des tableaux Al et B2 :

La première colonnc donnc lc numéro de la l igne du Réseau Ferré NationaLcon!ernjc.
La deuxième colonne précise 1e nom de 1a l iaison correspondlLnte.
Le troisième colonne coûespond âu numéro du trongor concerûé de voie clâssic.
Les qLratr ièûe et cinquièmc colonnes délinissent respectivement l 'origine et L extréinité dc
châque tronqon.
Ll sixièmc colonne donnc lâ crtégorie de classement du tronçon.
La sep!ièt le colonne dorûe l i  làrgcur mâximale des secteurs alïectés par lc bruit.

* La largeur des secteurs affectés par le bruit est mesurée i
pour les int iestruclures routières, à part ir du borci extérieur de la chaussée le plus
p rochc ;

- pour les infrastructurcs ferroviaires, à part ir du bord du rai l  extérieur de la voie la plus
proche.

Art icle 3 : Les bâtinents à construire dans les sectcurs affectés pâr le bruit mentionnés à I 'art icle
2 doivent présenter un isolemcnt acoustique minimum coûtre les bruits cxtérieurs, contbrmément
aLrx décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtiments d'habitat ion, ] ' isolement acoustique minimum est déterminé sclon les art iclcs
5 à 9 de larrété dLr 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, l ' isolement acoustique minimuri l  est déterminé sclon les
d f l i c l L .  : -  ( d ,  l r r r e t e  d u a j r n \ i r r  l ! u {  : u . v i , i .

Lcs copics dcs arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont ânDexées au présent ârrê!é.

\ r t i r ' l e  J :  Le .  n i v< . ,u r  . "no re r  ouc  l e '  \ on r l ruc l (u r r  i on t  t cnus  d (  o rcnd re  (n  .on lo te  oou r  h
détermination de I ' isolation acoustique des bâtiments à construifc inclus dens lc secteur âltccté
pJ r  l e  b rL  i .  de f i n i s  J  I  J r . i c l (  2  . on l  1 . .  . u i r  : r r r t ,  :

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en périodc diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au poiut de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

83 73
2 't9 14

13
+ 68 63
) 63 5E



Ces niveaux sonores sont é\'a1ués en des points de ré1érence situés, conlbrmément à la norme l '- 'F
S 31-130'acoustique : Cartographie du bruit en milieu extérieur , à une hâuteur de 5 mètres au
dessus du plan de roulement e!:

- à 2 mètres en avant de h l igne moyenne des façades pour les "rues en U ;
à une rl istance de l ' infrastructure(+) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par
rapport à la valeur en champ l ibre pour les t issus ouverts, af in dêtre
équivalents à un niveau en façade.
L infrastruclure est considérée comme recl i l igne, à bords dégagés. placée sur
un sol hof izontâl réf léchissant.

(*) Cette distance esl mesurée : à partir du bord extéricur de la chaussée le pius proche, pour les
irfrastruciures routières et à pa ir du bord extédeu de la voie la plus proche, pour les
intiaslructures ferroviaires.

A4lglej: Le présent arrôté iai!  1'objet d'une mention au recueil  des actes administrati fs de I 'Etat
dans le département, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
département, el scre aff iché pcndant un mois dans la mairie de la Commune de Andil ly.
I l  entrera en vigueur à compter de I 'accomplisseûent de là dernière formalité de publicité.

Article 6 : Le présent arrêté sera lenu à la disposition du public dans les l ieux suivants:

Préfecture et Sous-Préfecture de Sârcelles,
Direction Départementale de l'Equipement,
Nlair ie de la Commune de Andil ly.

Alljglg-Z r Les tableaux A1, A2, 81, 82, lû carlographie de classement des infrùstructures de
trânsports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinâge de ces infrastructures qui sont
al leclés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique, f igurefont
au nombre des ann€xès àu Plan dOccùpâtion des Sols.
Ces documenls porleront référence de I 'aûêté préfectorai coarespondant et indication des l ieux où
il  peut êtrc consulté.

Les secteurs affectés par le bruit défi l is à I 'art icle 2 doivent être reportés par Monsieur le Maire
de Andil ly dans les documents graphiques du PIan d'Occupation des sols_
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Article 8 l qsljq d! présqnt ailélé sera âdressée à :

- Nlonsicur le Sous-Préfet de larrondissemeût de Sarcelles
- Monsieur le lvlaire de Andil lY
- lvlonsieur le Président du Conseil Général du Val d'Oise
- lvlonsieur Directeur Départemental de l 'Equipement dLl Val d'Oise'

FAIT A CERCY-PON*TOISE LE

LE PREFET,

? r  r i È t  : 1 t :

Pour ompliotion

-./ Povr le PRÊfEÎ, 
-'

ta Che! du Bureou des Aftirçs
foæiàres et de I'Urbonisme

,  , \ . , -
tyrtz-
-{

Alice DUJARDIN

9ia*e I

ii i: lrr!I 'r 'aii i l i i l



classement sonore des voies bruyantes

400 m
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Description :

carte B: classement sonore des voies routires et ferroviaires
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